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Auto-déclaration de conformité 
 

 

ISO/IEC 17043  
 
 
L’Agence mondiale antidopage (AMA) déclare par la présente que son système d’évaluation externe de 
la qualité (EQAS) continue d’être appliqué conformément à la norme ISO/IEC17043:2023 «Évaluation de 
la conformité - Exigences générales concernant la compétence des organisateurs d’essais d’aptitude». 
 
L’EQAS fait partie intégrante des activités de surveillance des laboratoires antidopage de l’AMA. L’EQAS de 
l’AMA vise à évaluer les compétences des laboratoires afin d’améliorer l’uniformité des résultats des tests et à 
offrir des possibilités de formation aux laboratoires accrédités par l’AMA, aux laboratoires probatoires de l’AMA 
et aux laboratoires du Passeport biologique de l’athlète (PBA). 

[1 laboratoire non-accrédité par ailleurs par l'AMA, qui est autorisé à appliquer des méthodes et des 
procédés analytiques à l'appui du module hématologique du programme de Passeport biologique de 
l'athlète (PBA)] 

 

Cette auto-déclaration de conformité s’appuie sur un robuste système de gestion des programmes de l’EQAS, 
qui garantit un suivi interne et une amélioration continue de toutes les activités d’essais d’aptitude. Une 
évaluation indépendante complète du système de gestion de l’EQAS a été réalisée en octobre-novembre 2025, 
confirmant que l’EQAS de l’AMA satisfait à toutes les exigences pertinentes de la norme ISO/IEC 17043:2023. 

 
En conséquence, l’AMA réaffirme sa déclaration selon laquelle son EQAS est conforme aux exigences de la 
norme ISO/IEC 17043:2023 
 
Dans le cadre de cette auto-déclaration, cette conformité sera continuellement vérifiée et évaluée.  
 
 
Date d'auto-déclaration:  1 avril 2026  
 
 
Date de la prochaine révision : mars 2028 
 

 
 
Prof. Olivier Rabin  
Directeur principal, Science et médecine 


